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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Janvier 2014 
 

Convention de partenariat 
Agence de l’eau Loire-Bretagne – Conservatoire du littoral 

 
 
 
Odile GAUTHIER, 

directrice du Conservatoire du littoral, 

et Noël MATHIEU, directeur général 

de l’agence de l’eau Loire-Bretagne, 

ont signé le 17 janvier 2014 à Nantes 

la convention de partenariat 

conclue entre les deux établissements. 

 
 
 

 
L’agence de l’eau et le Conservatoire du littoral partagent de nombreux intérêts communs pour la 
préservation et la restauration des zones humides littorales. C’est pourquoi ils ont décidé de s’associer pour 
mettre en œuvre conjointement des actions  

- de veille, d’études et d’animation foncière, 
- d’acquisition, de restauration, de préservation et de mise en valeur de ces zones humides, 
- de communication, de sensibilisation, de formation à leur gestion et leur protection, 
- d’amélioration de la connaissance et de suivi des milieux littoraux et des zones humides. 

 
Cette convention vient renforcer le travail partenarial déjà engagé les années précédentes et qui a conduit 
l’agence de l’eau à apporter son appui financier au Conservatoire pour de nombreuses acquisitions 
foncières en Bretagne et en Pays de la Loire.  
 
Elle définit la nature des actions que les deux partenaires pourront conduire ensemble d’ici 2015 dans les 
domaines de l’acquisition foncière de zones humides, de la définition et de l’animation des plans de gestion 
concertée de ces zones humides, des travaux de restauration et d’entretien, de la connaissance 
environnementale et de la valorisation des actions menées.  
 
Les deux partenaires s’engagent ainsi à travailler en synergie pour : 

- mettre en œuvre une politique ambitieuse d’acquisition, de préservation, de restauration et de 
gestion des zones humides et de la biodiversité, en partenariat étroit avec les régions, les 
départements, et les acteurs locaux des territoires, 

- préserver et améliorer la ressource en eau et les milieux aquatiques (mise en œuvre de la directive 
cadre sur l’eau et du Grenelle de l’environnement), 

- réaliser les objectifs du Sdage et en particulier ceux relatifs à la préservation des zones humides et 
de la biodiversité. 
 
 

Contacts presse 
- Conservatoire du littoral : Anne KONITZ, déléguée à la communication  
a.konitz@conservatoire-du-littoral.fr - 06 86 15 21 87 
 
- Agence de l’eau Loire-Bretagne : Paule OPÉRIOL, directrice de la communication 

paule.operiol@eau-loire-bretagne.fr – 06 74 95 44 88 www.eau-loire-bretagne.fr  

http://www.facebook.com/pages/Agence-de-leau-Loire-Bretagne/309664692457628
http://twitter.com/LoireBretagne
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Convention de partenariat 2013-2015 
Agence de l’eau Loire-Bretagne – Conservatoire du littoral 

 
 

Des enjeux communs : 
préserver et restaurer les zones humides 

 
 
L’agence de l’eau et le conservatoire du littoral partagent de nombreux intérêts communs pour la 
préservation et la restauration des zones humides sur leurs territoires respectifs. 
 

Continuité écologique des milieux, lutte contre l’artificialisation des sols, 
valorisation des zones humides 

 
Les agences de l’eau et le Conservatoire du littoral contribuent à l’objectif national d’acquisition de 20 000 ha 
de zones humides à l’horizon 2015, dans le cadre de la trame verte et bleue du Grenelle de l’environnement 
pour la préservation et la reconstitution de la continuité écologique des milieux (article 23 de la loi 2009-967 
du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement). Cet objectif 
a été fixé à des fins de lutte contre l’artificialisation des sols et de valorisation des zones humides acquises. 
Ces zones sont identifiées en concertation avec les acteurs de terrain, sur la base de données scientifiques. 
 
Le rôle de l’agence de l’eau 
La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (Grenelle II) et 
notamment son article 133, conforte le rôle des agences de l’eau dans une politique foncière de sauvegarde 
des zones humides approuvée par le comité de bassin. 
 
Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) du bassin Loire-Bretagne 2010-2015 
cible des orientations de préservation des zones humides et de la biodiversité, et inscrit dans la disposition 
8C1 un principe de préservation de zones humides, en particulier dans les zones rétrolittorales. 
 
Le 10e programme d’intervention 2013-2018 de l’agence de l’eau prévoit des modalités d’aide spécifiques en 
matière d’acquisition et de gestion de zones humides pour favoriser leur acquisition et leur restauration. Les 
dispositifs de gestion des zones humides sont mis en œuvre au travers de contrats territoriaux ou de 
conventions de gestion durable avec les propriétaires et les maîtres d’ouvrage locaux. 
 
Le rôle du Conservatoire du littoral 
Le Conservatoire du littoral a pour mission depuis 1975 de mener une politique foncière de protection 
définitive des espaces naturels du littoral français 
 
A ce jour, plus de 154 000 hectares répartis sur près de 700 sites naturels représentant 1 500 kilomètres de 
côtes bénéficient de ce dispositif de protection. La stratégie foncière à long terme (horizon 2050) du 
Conservatoire du littoral a fait l’objet d’une dernière mise à jour en 2005 et se traduit par un objectif de 
200 000 hectares supplémentaires destiné à atteindre un objectif de préservation d’un tiers du littoral 
français (en complément des autres dispositifs de protection forte : les espaces naturels sensibles des 
départements et les forêts domaniales). 
 
Cette stratégie a défini des critères d’intervention par secteur géographique et fait l'objet d’une traduction 
cartographique (au 1/100 000e). En 2009, cette stratégie d’intervention sur le domaine terrestre du littoral a 
été complétée d’un volet couvrant le domaine marin côtier. La protection des zones humides constitue un 
enjeu majeur de cette stratégie. 
 
Ces orientations seront mises à jour, au vu de l'évolution du contexte et à la lumière des nouvelles priorités 
définies notamment dans le Grenelle de l’environnement et le Grenelle de la mer. Dans cette perspective, le 
Conservatoire du littoral a engagé un programme national de révision de sa stratégie qui sera publié en 
2015. 
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Convention de partenariat 2013-2015 
Agence de l’eau Loire-Bretagne – Conservatoire du littoral 

 
 

Le territoire 
 

 
La convention entre les deux établissements porte sur les zones littorales et rétro-littorales (voir la liste 
annexée à la fin de ce dossier) prioritaires au titre de quatre enjeux principaux : 
 

- l’amélioration des fonctionnalités de la zone humide et la préservation de la biodiversité, 
- la préservation des anguilles (zone concernée par la mise en œuvre du plan national de gestion 
des anguilles), 
- la limitation de l’eutrophisation (zone humide à l’embouchure d’un bassin versant concerné par la 
problématique de prolifération des algues vertes), 
- la diminution de la bactériologie (zone humide à proximité d’une zone conchylicole, de pêche à 
pied ou de baignade). 

 
De plus, concernant l’estuaire de la Loire, une attention particulière sera portée sur les perspectives de 
dégradation de ce site mises en évidence dans le cadre du scénario prospectif étudié par le GIP Loire 
Estuaire dans le cadre du plan Loire. Le Conservatoire du littoral prendra en compte cette évolution dans la 
définition des modes de gestion des marais estuariens dont il est propriétaire. A ce titre, il participera à 
l’examen des possibilités de création d’aménagements favorisant les échanges entre l’estuaire et les marais 
adjacents. 
 
D’autres zones pourront si nécessaire être intégrées ultérieurement par voie d’avenant à la convention. 
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Convention de partenariat 2013-2015 
Agence de l’eau Loire-Bretagne – Conservatoire du littoral 

 
 

Le programme d’actions 
 
 

La convention couvre plusieurs objectifs opérationnels : 

- l’acquisition et la préservation/protection des zones humides ; 

- la restauration, la réhabilitation durable, l’ouverture au public et la mise en valeur de ces espaces ; 

- la définition des modalités de gestion concourant à l’amélioration ou à la préservation de la ressource en 
eau (en qualité et en quantité), des paysages et de la biodiversité (richesse faunistique et floristique) et 
des indicateurs de suivi associés ; 

- la gestion des zones acquises ; 

- l’animation, l’information et la communication auprès du public ; 

- l’éducation et la formation à l’environnement ; 

- l’amélioration de la connaissance. 
 
 
1. L’émergence d’opérations d’acquisition foncière de zones humides 

 
Le Conservatoire du littoral définit des zones d’intervention futures ou potentielles sur lesquelles il engage 
des opérations d’acquisition ou de remise en gestion du domaine public. Dans les zones d’intervention 
futures, le conservatoire du littoral peut être amené à engager des études prospectives. 
 
Dans les zones précisées en annexe, l’agence de l’eau soutient les études et démarches de prospection 
foncière visant à faire émerger sur ces territoires des opérations d’acquisition foncière ou de remise en 
gestion du domaine public, conformément aux modalités de son 10e programme. Une attention particulière 
sera portée dès cette phase d’émergence d’opérations d’acquisition à l’indispensable association de 
l’ensemble des acteurs du territoire (propriétaires, associations, conchyliculteurs, collectivités, 
agriculteursQ). 
 
Par ailleurs, le Conservatoire du littoral pourra examiner, en partenariat avec l’agence de l’eau et au cas par 
cas, les secteurs propices à la mise en œuvre d’actions de dépoldérisation susceptibles de faire l’objet d’un 
soutien de l’agence de l’eau et de servir d’exemples de recul stratégique maîtrisé, dans un objectif de 
restauration et de retour au fonctionnement naturel du littoral. 
 
 
2. Acquisitions foncières de zones humides 

 
Le Conservatoire du littoral effectue des opérations d’acquisitions foncières de zones humides. Les terrains 
acquis par le Conservatoire du littoral et inclus dans son domaine propre sont inaliénables, ce qui assure 
une protection définitive des espaces concernés.  

 
L’agence de l’eau soutient ces opérations d’acquisitions en priorité dans les secteurs listés en annexe et 
conformément aux modalités de son 10e programme. 
 
 
3. Définition et animation d’un plan de gestion concerté des zones humides 
 
Suite à l’acquisition foncière, le Conservatoire du littoral engage l’élaboration d’un plan de gestion, document 
de planification concerté qui définit les opérations d’aménagement, de restauration, de gestion à mettre en 
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œuvre sur un site cohérent. Autant que possible, les réflexions seront menées à l’échelle d’unités 
fonctionnelles cohérentes et sur la base d’unités foncières suffisantes pour permettre d’assurer cette 
cohérence. 
 
Au terme de l’élaboration concertée du plan de gestion du site comprenant une réflexion sur les usages 
économiques et l’accueil du public, un gestionnaire est désigné pour la gestion et la garderie du site. Le suivi 
de cette gestion est assuré dans les relations au quotidien du Conservatoire avec le gestionnaire ; un bilan 
annuel est réalisé au cours d’un comité de gestion réunissant l’ensemble des partenaires. La 
professionnalisation des gestionnaires est recherchée dans le cadre d’une coordination technique existante 
ou à créer en lien avec le Conservatoire du littoral. 
 
L’agence de l’eau soutient les actions d’élaboration, d’accompagnement du gestionnaire, de suivi et de bilan 
des plans de gestion des zones humides dans le cadre d’un contrat territorial ou d’une convention de gestion 
durable. 
 

 
4. Restauration et entretien des zones humides 
 
Le plan de gestion peut comporter des actions de maintien et d’amélioration de la diversité des habitats 
naturels et des espèces, de lutte contre les espèces invasives, des programmes de restauration, d’entretien 
et d’animation technique à la gestion de ces milieux. 

 
L’agence de l’eau soutient les actions de restauration et d’entretien des sites prévues au plan de gestion et 
conformes à son programme d’intervention. 
 
Les opérations retenues doivent apporter une plus-value environnementale des milieux, en relation avec un 
objectif de reconquête ou de préservation des fonctionnalités de ces zones. 
 
L’agence peut également aider les travaux de destruction de tout bâti dès lors qu’ils sont explicitement 
prévus dans le plan de gestion et qu’ils concourent à réhabiliter la zone humide acquise. 
 
 
5. Connaître pour bien gérer 
 
Le Conservatoire du littoral engage des études et inventaires floristiques et faunistiques dans le cadre du 
plan de gestion et pour une bonne connaissance des enjeux patrimoniaux des sites concernés. Le 
gestionnaire en assure les suivis ; un effort particulier pourra être porté sur les écosystèmes marins et 
estuariens sur les territoires qui s’y prêtent. Ces études et inventaires peuvent avoir un territoire plus large 
que le site lui-même (entité fonctionnelle ou écologique cohérente).  

 
L’agence de l’eau peut soutenir les actions menées par le Conservatoire du littoral permettant d’améliorer la 
connaissance écosystémique de ces sites pour répondre aux objectifs de reconquête, de pérennisation ou 
de valorisation. 
 
 
6. Valorisation des actions menées 
 
Le gestionnaire du site réalise des actions d’animation, d’information, de communication ou d’éducation 
auprès du public sur les zones humides qui lui sont confiées par le Conservatoire. 
 
L’agence de l’eau peut s’associer à cette valorisation. Ces actions porteront notamment sur la sensibilisation 
des acteurs locaux à la gestion des zones humides ainsi que le partage des savoirs faire et des bonnes 
pratiques. 
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Les acteurs 
 
 

L’agence de l’eau Loire-Bretagne : 
 
Etablissement public du ministère chargé du développement durable, l’agence de l’eau a pour 
mission d’apporter aux élus et aux usagers de l’eau, en collaboration avec les services de l’Etat, 
une vue d’ensemble des problèmes liés à la gestion de l’eau et les moyens financiers qui leur 
permettent d’entreprendre une politique cohérente pour : 

 
- lutter contre les pollutions, 
- gérer la ressource en eau, 
- préserver les milieux aquatiques. 

 
Ses objectifs prioritaires découlent du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux, le Sdage. 
Ses modalités d’action sont définies par le comité de bassin Loire-Bretagne dans le cadre de programmes 
d’intervention pluriannuels.  
 
De la baie du Mont-Saint-Michel au pertuis Breton en Charente-Maritime, le littoral de Loire-Bretagne 
représente : 

- 2 600 km de côtes, soit 40 % de la façade maritime métropolitaine et 110 estuaires,  
- 50 % des pêches et productions de coquillages,  
- 2 millions d’habitants permanents,  
- 4 interlocuteurs régionaux : Basse-Normandie, Bretagne, Pays de la Loire, Poitou-Charentes,  
- 629 communes et 40 agglomérations de plus de 10 000 habitants,  
- 92 ports pouvant accueillir 42 000 bateaux. 
 
 

 
 
 
 

Le Conservatoire du littoral 
 
Etablissement public de l’Etat, le Conservatoire du littoral est chargé de mener une politique foncière visant 
à la protection définitive des espaces naturels et des paysages sur les rivages maritimes et lacustres. Les 
propriétés naturelles ainsi acquises sont inaliénables lorsqu’elles sont classées au domaine propre de 
l’établissement. Le Conservatoire du littoral définit, avec ses partenaires, des zones d’interventions futures et 
potentielles. Il y développe en particulier ses actions sur les sites menacés par :  
 

- l’urbanisation ou l’artificialisation des milieux (notamment les zones humides), 

- la dégradation des espaces en l’absence de gestion patrimoniale, 

- la déprise de certaines activités économiques, comme l’agriculture ou certaines activités conchylicoles 
et salicoles, qui contribuent à la préservation des milieux et des paysages (prairies humides en 
particulier), 

- l’absence de libre accès aux sites. 
 
Cette stratégie d’intervention concerne notamment de vastes secteurs de zones humides dont les enjeux de 
préservation sont connus ou sont à identifier précisément. Elle tient compte également de l’élévation du 
niveau de la mer (érosion des côtes) et des événements climatiques exceptionnels (submersion marine 
notamment). 
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ANNEXE 
 

Les zones humides et marais rétro-littoraux prioritaires 
 
 
Le tableau ci-après liste les zones humides et marais prioritaires dans le cadre de cette convention et il 
identifie les enjeux associés à ces zones 

1. l’amélioration des fonctionnalités de la zone humide et la préservation de la biodiversité, 
2. la préservation des anguilles, 
3. la limitation de l’eutrophisation, 
4. la diminution de la bactériologie 
 

 
Enjeux 

N° Dénomination 
1 2 3 4 

1 Marais de l’Ile de Ré  X X  X 
2 Marais et zones humides des territoires d’Aytré/Angoulins et La Rochelle  X X  X 
3 Marais poitevin partie Charente Maritime X X  X 
4 Marais poitevin partie Deux Sèvres X X  X 
5 Marais poitevin partie Vendée X X  X 
6 Anse de l’Aiguillon, marais Belle Henriette, Pointe d’Arçay X X  X 
7 Marais de Talmont St Hilaire et Jard sur Mer (marais du Payré) X X  X 
8 Marais d’Olonne sur mer X X  X 

9 Marais de la Vie et du Jaunay X X  X 

10 Marais breton X X  X 
11 Marais de Noirmoutier X X  X 
12 Lac de Grand Lieu et ses abords X X   
13 Marais de l’estuaire de la Loire – Sud Loire X X   
14 Marais de l’estuaire de la Loire – Nord Loire X X   
15 Marais salants de Guérande et traict du Croisic X X  X 
16 Marais du Més et de Pont Mahé X X  X 
17 Marais de Pénestin (Lesté) X X  X 
18 Etang du Pont de Fer X X  X 
19 Les marais de la Vilaine X X  X 
20 Marais de Muzillac et étier de Billiers X X  X 
21 Rivière de Pénerf X X  X 

22 
Golfe du Morbihan 
Rivière de Crac’h 

X X X X 

23 Zone humide de la presqu’île de Quiberon X X  X 
24 Ria d’Etel X X X X 
25 Petite mer de Gâvres X X  X 
26 Estuaire du Blavet et du Scorff X X X X 

27 
Petits bassins côtiers de Fort Bloqué et Saudraye 

Littoral Guidel Ploemeur Lorient 
X X  X 

28 Estuaire Laïta  X X  X 

29 
Zones humides sur les ïles du Mor Braz (Hoëdic, Houat, Belle Ïle) et sur 

Groix 
X X  X 

30 Aven et Belon X X  X 

31 
Vallées du Moros du St Laurent, du Minaouet, du Dour Ruat, du Pont Quoren 

Etangs de Kerouiny 
X X X X 

32 Les marais de Fouesnant X X  X 
33 Estuaire de l’Odet (aval) X X  X 
34 Rivière de Pont L’Abbé, anse du Pouldon X X X X 

35 
Baie d’Audierne, Marais de Penmarc’h, Polders de Ster Kerdour et de 

Combrit 
X X  X 

36 
Marais de la Lieue de Grève, anse de Kervigen, ruisseau de Trezmalaouen 

Anse du Ry 
X X X X 
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Enjeux 

37 Aber de Crozon estuaire de la rivière de Kerloc’h X X X X 
38 Estuaire de l’Aulne X X  X 

39 
Estuaire de l’Elorn 
Rivière de Daoulas 

X X X X 

40 Kermorvan marais du Conquet X X  X 
41 Aber Benoit,  Aber Wrac’h X X X X 

42 
Anse de Guisseny 
Marais de l’Alanan 

X X X  

43 Anse et grève de Goulven Kernic X X X  

44 Baie de Morlaix X X X X 
45 Le Douron et anse de Plestin les Gréves X X X  
46 Grève de Saint Michel X X X  
47 Estuaire du Léguer X X  X 

48 
Estuaires du Trieux et du Jaudy 

Baie de Paimpol 
X X  X 

49 Baie de St Brieuc X X X X 

50 
Frémur d’Hénanbihen 
Baie de la Fresnaye 

X X X X 

51 Estuaire de l’Arguenon X X  X 

52 
Baie de Beaussais 

Frémur de Lancieux aval et marais Drouet aval 
X X X X 

53 Estuaire de la Rance X X X X 
54 Guyoult, canal des Allemands, Biez Jean X X  X 

55 
Basse vallée du Couesnon. marais maritimes (et rétro littoraux) de la baie du 

Mont St Michel 
X X  X 

 
Pour mémoire, le Conservatoire du littoral est par ailleurs propriétaire d’espaces naturels sur le lac de Vassivière, inscrit 
dans le bassin Loire Bretagne. 

 




